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INTRODUCTION
[bookmark: _Hlk159569385]Depuis 2012, la loi prévoit l’obligation, tant pour les établissements d’enseignement publics que pour les établissements d’enseignement privés, d’adopter et de mettre en œuvre un plan de lutte contre l’intimidation et la violence. 
En 2023, la loi est de nouveau modifiée avec l’arrivé du Protecteur national de l’élève. Ainsi, nous introduisons dans le plan de lutte les violences à caractère sexuel. 


	Intimidation

	· « Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non;
· À caractère répétitif, exprimé directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace;
· Dans un rapport caractérisé par l’inégalité des rapports de force entre les personnes concernées;
· Ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser. »
(Art.13 LIP)


	Violence à caractère sexuel

	· « Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression sexuelle;
· Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés;
· Incluant celle relative aux diversités sexuelles ou de genre, exprimés directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique. »
 (Tiré du site du Protecteur national de l’élève)


DÉFINITION
Définitions importantes reliées au dossier climat scolaire, violence et intimidation :
	Conflit

	· « Le conflit est caractérisé par un rapport égalitaire et non une prise de pouvoir;
· Il est une confrontation, un désaccord entre deux personnes qui ne partagent pas le même point de vue ou les mêmes valeurs;
· Il n’y a aucune victime, même si les personnes peuvent se sentir perdantes;
· Le conflit peut se régler par la négociation ou la médiation ».


	Violence

	· « Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle;
· Exercée intentionnellement contre une personne;
· Ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse, de la léser, de la blesser ou de l’opprimer;
· En s’attaquant à son intégrité ou à son bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens »
(Art.13 LIP)
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INFORMATIONS GÉNÉRALES
	Informations sur l’école

	Nom de l’école : Bois Joli
	Nom de la direction : Marilyne Boileau

	Niveau d’enseignement: x Primaire  ☐ Secondaire 
	Nombre d’élèves : 420

	Autres caractéristiques de l’école : 3 classes TSA, milieu urbain, indice de défavorisation de 4

	Valeurs provenant du projet éducatif :
La bienveillance et le respect sont deux valeurs de l’école sur lesquelles s’appuient notre plan de lutte contre l’intimidation et la violence. 



INFORMATION SUR LE COMITÉ 
	Comité climat scolaire, violence et intimidation

	Direction responsable : Marilyne Boileau

	Nom du coordonnateur CVI : Lyne Maurice, TES

	Mandat du comité :  Actualiser le plan de lutte annuellement, s’assurer du suivi des moyens de prévention

	Noms et fonctions des membres du comité : Comité mode de vie
Marilyne Boileau (directrice), Lyne Maurice (TES), Marie-Pierre Poisson (enseignante), Dominique Boucher (enseignante), Lucie Gilbert (enseignante), Patricia Shields (enseignante)

	Dates des rencontres : 10 septembre – 22 octobre – 3 décembre – 7 janvier – 8 avril – 27 mai 



LES 9 ÉLÉMENTS ESSENTIELS DU PLAN DE LUTTE CONTRE LA VIOLENCE ET L’INTIMIDATION 




	1) 
Analyse de la situation (portrait)
Une analyse de la situation de l’école au regard des actes d’intimidation et de violence; LIP art. 75,1 alinéa 1



		Données et outils pour réaliser le portrait	

	Données (ce qu’on évalue) : Billets de communication mineurs et majeurs, sentiment de bien-être et de sécurité à l’école, le nombre d’incident de violence et d’intimidation (Optania)
Outils (comment on évalue) : Questionnaire aux élèves portant sur le sentiment de bien-être et de sécurité, Tableau de compilation des billets, Optania, SOI, Sociogramme




	Constats dégagés lors de l’analyse de la situation actuelle 
Identifier les éléments concernant les pratiques en prévention et en intervention basées sur les résultats des recherches et sur les bonnes pratiques en usage dans les écoles à partir des outils utilisés.

	- 76% des élèves disent se sentir toujours ou souvent bien à l’école (être heureux, se sentir respecté, avoir du plaisir) et 81% trouvent que l’école est un endroit agréable et accueillant. 
- 35% des élèves disent ne pas se sentir accepté par les élèves de l’école.
- Un guide de surveillance active est connu et diffusé pour l’ensemble du personnel de l’école, incluant le service de garde. 
- 19 événements de violence ont été répertoriés en 2023-2024 soit 10 de moins que pendant l’année 2022-2023. Les événements ont été plus nombreux aux mois d’octobre et janvier. 
-28% des élèves ne sont pas en mesure d’appliquer la démarche de résolution de conflits. 
- Les élèves et les adultes affirment que la violence verbale est un enjeu important dans notre école. Par exemple, 61% des élèves ont dit que très peu ou peu d’élèves utilisent un langage approprié.
- 18% des élèves disent qu’il leur arrive de se sentir en danger sur la cour d’école, 13% se disent parfois en danger sur le chemin entre l’école et la maison et 12% se sentent parfois en danger à l’intérieur de l’école (couloirs, toilettes)
- Les interventions ne sont pas toujours cohérentes entre l’école et le service de garde.



	Priorités identifiées
Identifier les éléments sur lesquels l’école souhaite voir un changement. Voici quelques critères permettant d’établir un ordre de priorité. (Ex : Conséquences sur la réussite, capacité d’agir, ampleur de la situation, etc.)

	Priorité 1
	Assurer une gestion cohérente et positive dans nos interventions en lien avec la gestion des écarts de conduite. 

	Priorité 2
	Augmenter le nombre d’élèves qui se sentent en sécurité sur la cour d’école.

	Priorité 3
	Outiller les élèves pour la gestion des conflits et le développement de leurs compétences socio-émotionnelles.  



	Violences à caractère sexuel
Inscrire les constats sur les actes de violence à caractère sexuel, s’il y a lieu.

	Constats
	Pour le moment, nous n’avons pas d’information concernant cet aspect.  Nous porterons une attention particulière à cela au cours de l’année.



	
2) Mesures de prévention
Les mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation ou de violence motivée, notamment, par le racisme, l’orientation sexuelle, l’identité sexuelle, l’homophobie, un handicap ou une caractéristique physique; LIP art. 75,1 alinéa 2



	Les mesures de promotion et de prévention mises en place

	Objectif 1 :Diminuer les écarts de conduite sur la cour afin d’augmenter le sentiment de sécurité et de bien-être des élèves. 

	[bookmark: _Hlk146876680]Moyens 
	Responsable
	Échéancier
	Régulation en cours d’année

	Atelier aux élèves sur la différence entre conflit/intimidation.

Formation Plus fort ensemble pour tous les TES

Zone pacifique de résolution de conflits et affichage des règles à l’extérieur pour chaque zone de la cour avec explications. 

Enseignement explicite des comportements attendus dans les aires communes. 

Guide de surveillance recensant toutes les procédures et consignes en lien avec la surveillance dans les corridors et sur la cour. Capsule enregistrée pour tout le nouveau personnel. 

Procédure de gestion commune des billets de manquements mineurs pour l’école et le service de garde. Mise en place d’une zone de récréation supervisée devant l’école. (rééducation) et d’un diner supervisé au SDG.


Animation des récréations et prêt de matériel.

Animation midi service de garde (ajout) 

	TES centre d’aide


Direction


TES, enseignants d’éducation physique


Titulaires de classe et éducateurs SDG


Membre du comité




Direction






Enseignant d’éducation physique

	Septembre 


Septembre - Octobre



Septembre - janvier


 Septembre – novembre – février - mai

Septembre




Novembre






Tout au long de l’année

	La régulation se fait lors de nos rencontres du comité de pilotage. 














	Objectif 2 : Mettre en place un système d’encadrement et de renforcement positif au sein de l’école.

	Moyens
	Responsable
	Échéancier
	Régulation en cours d’année

	Comité mode de vie et Guide pour une gestion positive des comportements

Activités récompenses école en lien avec les défis école. 

Méritas en lien avec nos valeurs école.

Messages intercom du lundi avec rappels des consignes, félicitations, bons coups

	Direction et comité mode de vie
	Septembre

3 fois dans l’année


5 fois dans l’année


Toute l’année



	La régulation se fait tout au long de l’année. 

	Objectif 3 : Développer chez les élèves le sentiment d’empathie et de bienveillance.

	Moyens 
	Responsable
	Échéancier
	Régulation en cours d’année

	Activités de sensibilisation sur l’utilisation d’un langage adéquat (retrait).

Semaine de la bienveillance.

Ateliers Moozoom (développement des habiletés socio-émotionnelles) pour tous les élèves de l’école. 

Semaine de la prévention de l’intimidation.


Activités animées par la brigade de la bienveillance. 

Coup de cœur au service de garde (ajout)
	TES centre d’aide


Comité

TES niveaux et titulaires


TES centre d’aide et Technicienne en service de garde

TES 3e cycle
	Avril 


Décembre 

Juin 


Février 



Octobre
	La régulation se fait tout au long de l’année



	Autres mesures de promotion ou de prévention mises en place dans l’école pour prévenir la violence et l’intimidation de façon générale

	Programme Parapluie 
Ateliers Ado-jeunes



	Les mesures de prévention mises en place en lien avec la violence à caractère sexuel


	- Animation des contenus obligatoires en éducation à la sexualité
- Ateliers avec sexologue sur le thème des agressions sexuelles (3e - 5e année)
-Partenariat avec l’organisme Espace Outaouais 
- Utilisation de la littérature jeunesse sur le thème de la violence sexuelle
- Formation des TES sur les comportements sexualisés et le dévoilement d’agression sexuelle des enfants en contexte scolaire 
- Programme Parapluie









	[bookmark: _Hlk144817211]3) Collaboration avec les parents
Les mesures visant à favoriser la collaboration des parents à la lutte contre l’intimidation et la violence et à l’établissement d’un milieu d’apprentissage sain et sécuritaire; LIP art. 75,1 alinéa 3



	[bookmark: _Hlk144817447]Les mesures pour impliquer les parents et favoriser leur collaboration à la lutte contre l’intimidation et la violence et à l’établissement d’un milieu d’apprentissage sain et sécuritaire

	Mesures 
	Modalités (moyens)
	Régulation en cours d’année

	Vulgariser les concepts de violence et d’intimidation et expliquer la politique tolérance 0. 
	Signature de la page de l’agenda
	Septembre

	Informer les parents des modalités de signalement d’un acte de violence ou d’intimidation.
	Dépliant et site web
	Octobre 

	Mettre à la disposition des parents diverses ressources portant sur la violence et l’intimidation. 
	Section prévue à cet effet dans le communiqué mensuel
	Lors des rencontres du comité de pilotage



	Diffusion de documents pour les parents

	Documents
	Stratégies de diffusion
	Dates d’envoi

	Document expliquant le plan de lutte
*Ce document doit faire état de la possibilité d’effectuer un signalement ou de formuler une plainte concernant un acte de violence à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes prévues à la Loi sur le protecteur national de l’élève (LIP, art. 75.1)[footnoteRef:1] [1:  Distribution aux parents d’un document clair et accessible expliquant le plan de lutte. Ce document doit faire état de la possibilité d’effectuer un signalement ou de formuler une plainte concernant un acte de violence à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes prévues à la Loi sur le protecteur national de l’élève (LIP, art. 75.1)] 

	Conseil d’établissement
Site web de l’école
Dépliant remis à chaque famille
Courriel
	Octobre

	Un document présentant les coordonnées du protecteur régional de l’élève à qui doit être acheminé la plainte
	Conseil d’établissement
Site web de l’école
Courriel
Affichage dans l’école
	Octobre

	Document faisant état de l’évaluation annuelle des résultats
	Conseil d’établissement
	Juin



	Violences à caractère sexuel
Inscrire les mesures visant à impliquer les parents et à favoriser leur collaboration à la lutte contre l’intimidation et la violence et à l’établissement d’un milieu d’apprentissage sain et sécuritaire.

	Informer les parents à la suite des ateliers/animations/lectures réalisés en classe. 
Suggestion de livres et de ressources aux parents portant sur le thème des violences sexuelles. 
Accompagner le parent vers les bonnes ressources communautaires.



	[bookmark: _Hlk144818198]4) Modalités pour effectuer un signalement ou pour formuler une plainte
Les modalités applicables pour effectuer un signalement ou pour formuler une plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence à l’établissement et, de façon plus particulière, celles applicables pour dénoncer une utilisation de médias sociaux ou de technologies de communication à des fins de cyberintimidation LIP art. 75,1 alinéa 4 



	Les modalités pour effectuer un signalement ou pour formuler une plainte

	
	Modalités (moyens)
	Régulation en cours d’année

	Effectuer un signalement
(Tout autre personne témoin)
	1. L’élève peut se référer à un adulte (enseignant, TES) qui va prendre en note les détails du signalement. 
2. L’élève peut dénoncer anonymement en écrivant la situation sur une feuille et en la déposant dans la boite de dénonciation près du centre d’aide.
3. Le parent peut écrire un courriel à boisjoli@cssd.gouv.qc.ca
4. L’élève peut dénoncer une situation lors du sociogramme qui est réalisé en classe, de façon anonyme, par le TES du centre d’aide en décembre et en juin.
	Lors des rencontres du comité de pilotage

	Formuler une plainte 
(Effectuer par l’élève ou ses parents)
	Pour déposer une plainte, adressez-vous d’abord à la personne directement concernée ou à son supérieur immédiat. La plainte peut être faite verbalement, mais il sera préférable de la faire par écrit. (LPNE, art. 23)
	



	
	Modalités (moyens)

	Effectuer un signalement
	1. Le parent communique avec la direction de l’école au 819 669-1207 ou par écrit à boisjoli@cssd.gouv.qc.ca
2. Il est possible de faire un signalement à la DPJ en appelant le 819 776-6060.

	Formuler une plainte
	Les modalités inscrites à la section précédente sont également applicables pour effectuer un signalement ou formuler une plainte concernant un acte de violence à caractère sexuel. 
Il est aussi possible d’effectuer directement un signalement ou de formuler une plainte au protecteur régional de l’élève (LPNE, art. 33, par. 2°). Cela doit être fait par écrit (LPNE, art. 31) : 
· À l’aide du formulaire en ligne : Porter plainte à la suite d’une insatisfaction envers un service scolaire; 
· Par téléphone ou par texto : 1 833 420-5233; 
· Par courriel : plaintes-pne@pne.gouv.qc.ca. 



Droits de l’élève et des parents
Le Protecteur national de l’élève est responsable de l’application de la procédure de traitement des plaintes et des signalements dans le milieu scolaire québécois.
Dans le cadre de cette procédure nationale et uniformisée, le Protecteur national de l’élève peut compter sur la présence, partout au Québec, de protecteurs régionaux de l’élève. Ensemble, ils veillent à faire respecter les droits des élèves et de leurs parents et contribuent ainsi à l’amélioration continue des services offerts dans le réseau de l’éducation.
Voir le processus d’une plainte
https://www.cssd.gouv.qc.ca/processus-de-plainte

	[bookmark: _Hlk144819106]5) Actions à prendre à la suite d’un geste d’intimidation ou de violence
Les actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est constaté par un élève, un enseignant, un autre membre du personnel de l’école ou par quelque autre personne ou qu’un signalement ou une plainte est transmis à l’établissement par le protecteur régional de l’élève; LIP art. 75,1 alinéa 5



	[bookmark: _Hlk144819489]Les actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est constaté

	Action à prendre par l’adulte témoin
1er intervenant
	Action à prendre par la personne responsable du suivi
2e intervenant (TES)

	Intervention de l’adulte-témoin selon la démarche « Arrêtons la violence en 5 étapes »;
1) Mettre fin au comportement
2) Nommer le comportement attendu en lien avec le code de vie
3) Orienter vers les comportements attendus
4) Évaluer sommairement la situation auprès de la victime
5) Consigner et transmettre l’information et référence au 2e intervenant (TES) 
	· Évaluer et analyser la situation
· Recueillir l’information
· Rencontrer la victime, les instigateurs et les témoins
· Assurer la sécurité de la victime
· Évaluer la gravité du comportement
· Informer les parents de la situation et les associer à la recherche de solution
· Consigner la situation
· Informer la direction





	Violences à caractère sexuel
Les actions à prendre à la suite d’un signalement ou d’une plainte concernant un acte de violence à caractère sexuel

	Moyens
	1. Demeurer calme devant l’enfant. 
2. Écouter l’enfant ouvertement et ne pas le juger. 
3. Être rassurant pour lui. 
4. Lui dire qu’il a pris la bonne décision en parlant de ses difficultés. 
5. Lui faire comprendre qu’on le croit et que nous prenons très au sérieux ce qu’il a dit. 
6. Ne pas lui promettre de garder secret ce qu’il a raconté. 
7. Laisser l’enfant parler librement, ne pas l’interroger indûment, particulièrement dans les situations d’abus sexuels et d’abus physiques, car des questions suggestives pourraient influencer l’enfant ou créer de la confusion et ainsi nuire à l’intervention du DPJ. 
8. Noter dès que possible les paroles de l’enfant.
9. Informer la direction qui contactera la DPJ. 








	6) Confidentialité
Les mesures visant à assurer la confidentialité de tout signalement et de toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence; LIP art. 75,1 alinéa 6



	 Les mesure visant à assurer la confidentialité de tout signalement et de toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence

	Modalités (moyens) pour assurer la confidentialité
	Régulation en cours d’année

	Rencontres individuelles confidentielles;
Rassurer les parents et les élèves qui dénoncent et les informer du souci de confidentialité avec lequel nous traitons les signalements et les plaintes;
S’assurer que les parents reçoivent l’information qui touche uniquement à leur enfant;
Cibler les personnes à qui parler de la situation;
Information consignée de façon confidentielle;
Utilisation des boîtes aux lettres ou de l’adresse courriel pour dénoncer de façon confidentielle.
Sensibiliser les membres de l’équipe-école à l’importance de la confidentialité (dire seulement ce qui doit être dit)
 
	Lors des rencontres des membres du comité



	Violences à caractère sexuel
Les mesure de confidentialité à mettre en place pour assurer le suivi lors d’un acte de violence à caractère sexuel.  (La notion d’intimité liée à la sexualité renforce la pertinence de se préoccuper de la confidentialité)

	Modalités (moyens) pour assurer la confidentialité

	Limiter la diffusion d’informations au strict minimum et demander aux jeunes impliqués ainsi qu’à leurs parents de ne pas ébruiter l’affaire pour protéger la victime, les autres jeunes impliqués, ainsi que leur vie privée.
Ne pas utiliser d’émetteur radio pour relater la situation, par exemple à la suite d’un dévoilement.
S’assurer que seules les personnes essentielles dans le dossier sont mises au courant de la situation.
Ne consigner que les informations nécessaires, de façon confidentielle, dans les documents papier et informatisés, et resserrer les accès afin que seules les personnes essentielles dans le dossier puissent accéder à ces données.




















	7) Mesures de soutien ou d’encadrement
Les mesures de soutien ou d’encadrement offertes à un élève victime d’un acte d’intimidation ou de violence ainsi que celles offertes à un témoin ou à l’instigateur d’un tel acte; LIP art. 75,1 alinéa 7



	Les mesures de soutien ou d’encadrement offertes

	Élève instigateur

	Élève témoin
	Élève victime

	Réflexion sur le comportement et identification de comportements de remplacement;
Geste réparateur;
Suivis réguliers du titulaire, de la TES et de la direction;
Consultation des professionnels externes au besoin;
Atelier individuel pour développer les habiletés de communication, d’empathie, d’affirmation de soi;
Entente de collaboration;
Impliquer les parents dans la recherche de solutions;
Encadrer et limiter les moments de transition. 


	Rassurer l’élève;
Valoriser le comportement de dénonciation;
Sensibiliser l’élève au rôle de témoin actif;
Suivi et implication des parents.

	Identification d’une personne signifiante pour assurer le soutien à l’élève; 
Rencontrer quotidiennement l’élève victime;
Valider régulièrement auprès des personnes concernées que les actes d’intimidation ou de violence ne se reproduisent plus;
Ateliers d’estime de soi et d’affirmation de soi par un TES;
Éloigner les élèves concernés dans la classe;
Permettre à l'élève de partir plus tôt ou le garder quelques minutes de plus lors des déplacements;
Permettre à l'élève d'entrer sans prendre son rang;
Remettre une vignette à l'élève qui lui permet d'entrer à l'intérieur immédiatement pour demander de l'aide aux intervenants.
 Encourager les parents à informer l’école si l’intimidation se poursuit. 
Rencontre de suivi avec les intervenants.




	[bookmark: _Hlk144825195]Violences à caractère sexuel
Les mesures de soutien ou d’encadrement déterminées et mises en place à la suite de l’analyse d’un acte de violence à caractère sexuel :

	Élève instigateur
	Élève témoin
	Élève victime

	Reconnaître l’incident et amorcer la réflexion sur le comportement;

Définir des stratégies pour mettre fin à la situation (gestion de la colère, développement des habiletés sociales);

Impliquer les parents pour la mise en œuvre des stratégies;

Déterminer avec l’élève des engagements à prendre;

Intensifier, au besoin, les stratégies de prévention ciblées par l’école;

Enseigner les comportements attendus selon un plan d’intervention;

Renforcer les progrès de l’élève;

	Reconnaître l’incident et rassurer l’élève;
Renforcer le comportement de dénonciation;
Évaluer les conséquences sur le climat du groupe ou l’école;
Sensibiliser au pouvoir d’action du témoin;
Définir des stratégies pour éviter une situation ou y réagir;
Intensifier, au besoin, les stratégies de prévention priorisées;
Enseigner les comportements attendus (pouvoir d’agir du témoin);

	Reconnaître l’incident et rassurer l’élève;
Renforcer le comportement de dénonciation;
Évaluer les conséquences de la situation pour la victime;
Définir des stratégies pour éviter une situation ou y réagir;
Intensifier, au besoin, les stratégies de prévention priorisées;
Enseigner les comportements attendus;
Établir un plan de sécurité.




	[bookmark: _Hlk144825764]8) Sanctions disciplinaires

Les sanctions disciplinaires applicables spécifiquement au regard des actes d’intimidation ou de violence selon la gravité ou le caractère répétitif de ces actes; LIP art. 75,1 alinéa 8




	[bookmark: _Hlk144825854]Les sanctions disciplinaires applicables spécifiquement au regard des actes d’intimidation ou de violence selon la gravité ou le caractère répétitif de ces actes

	[bookmark: _Hlk144825431]Rencontre avec la direction, le policier éducateur, l’intervenant de l’école;
Gestes réparateurs, lettre d’excuses;
Rencontre de médiation si la situation le permet;
Rencontre avec les parents;
Accompagnement pendant les récréations ou retrait des récréations;
Suspension interne ou externe;
Retrait de services (berline, autobus, service de dîneur, service de garde) ou de privilèges;
Conditions de retour, entente de collaboration.



	Violences à caractère sexuel


	Selon la gravité, la nature et les circonstances, la famille sera informée et si nécessaire référée à un organisme extérieur. 
Selon la gravité, les moyens seront mis en place.
 Rencontre si nécessaire avec l’élève et les parents concernés.
Dans le cas où il y aurait eu des accusations et des conditions de remise en liberté, la direction peut demander l’accès au jugement pour appliquer les mesures de protection imposées. 








	9) Suivi des signalements et des plaintes
Le suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence; LIP art. 75,1 alinéa 9



	Le suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence.

	Le suivi sera assuré par le TES ou par la direction selon le plan établi avec la personne concernée.

Ainsi, le TES : 
 -S’assure que les mesures de sanction et de soutien ont été mises en place et que l’impact de ces mesures a un effet positif pour soutenir les élèves concernés (ex. dès le lendemain, après 2 jours, 1 semaine, 1 mois); 
-Informe les parents (lorsqu’applicable, selon la situation et l’âge du jeune) de l’évolution de la situation, les rassure et leur demande de nous informer si la situation se poursuit malgré les interventions ; 
-Informe les adultes concernés de l’évolution de la situation et communique les informations pertinentes aux membres du personnel quant à la sécurité de l’élève visé, et ce, dans le respect de la confidentialité;
-S’assurer de donner une rétroaction à la personne qui a fait la plainte;
- Consigne les informations (Optania).



	Violences à caractère sexuel
Le suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte concernant un acte de violence à caractère sexuel.

	Suivi 2-1-1 (2 jours, 1 semaine, 1 mois)
Selon la gravité, les moyens seront mis en place.
Rencontre avec l’élève et les parents concernés.
Suivi externe.








SECTION DISTINCTE CONCERNANT LES VIOLENCES À CARACTÈRE SEXUEL


	LIP art. 75,1
Une section distincte du plan de lutte contre l’intimidation et la violence doit être consacrée aux violences à caractère sexuel. Cette section doit prévoir, en plus des éléments prévus à l’alinéa précédent, les éléments suivants :

1º Des activités de formations obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel;
2º Des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel. 




	Obligation

	Activités de formations obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel
	Date : Avant décembre 2024



	Mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel


	Antécédents judiciaires obligatoires pour tous les adultes étant en présence seul avec les élèves.
Affiches dans les corridors pour la dénonciation.
Pas d’adulte seul dans les salles de bain.
Boite de dénonciation dans le corridor.


ADOPTION ET SIGNATURE DU PLAN DE LUTTE

	Date d’adoption du plan de lutte par le CÉ : 9 octobre 2024

	Numéro de résolution :  CE-18-0910

	Date d’évaluation annuelle par le CÉ [footnoteRef:2]: Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. [2:  Le conseil d'établissement procède annuellement à l'évaluation des résultats de l'école au regard de la lutte contre l'intimidation et la violence. Un document faisant état de cette évaluation est distribué aux parents, aux membres du personnel de l’école et au protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes affecté à la région où se situe l’école (LIP, art. 83.1).
] 


	Date d’envoi au Protecteur national de l’élève: [footnoteRef:3]  Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. [3:  Le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est révisé annuellement et, le cas échéant, il est actualisé. Le directeur de l’école transmet copie du plan de lutte contre l’intimidation et la violence et de son actualisation au protecteur national de l’élève (LIP, art. 75.1).
] 




______________________________________                                     _________________________________________
Signature de la direction                                                                              Signature de la personne qui préside le CÉ
« Tout membre du personnel d’une école doit collaborer à la mise en œuvre du plan de lutte contre l’intimidation et la violence et veiller à ce qu’aucun élève de l’école à laquelle il est affecté ne soit victime d’intimidation ou de violence » (art. 75.3., LIP)


Plan de lutte contre la violence et l'intimidation


1. Analyse de la situation


2. Mesures de prévention





Mesures pour favoriser la collaboration avec les parents


4. Modalités de signalement et de plaintes


5. Actions à prendre


6. Mesures pour assurer la confidentialité


7. Mesures de soutien ou d'encadrement


8. Sanctions disciplinaires


9. Suivi
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